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A l’invitation de Monsieur le Premier Ministre, une délégation de Transparency Maroc a 

participé mardi 14 février 2006, à une réunion de travail au sujet du plan d’action de lutte 

contre la corruption que le gouvernement avait présenté en juillet dernier. 

 

Outre Monsieur le Premier ministre qui a présidé la réunion de 11 h à 13 H 30, y ont pris part, 

Mr Boussaid, Ministre chargé de la Modernisation des Secteurs Publics, Mr Lididi, Sécrétaire 

Général du Ministère de la Justice ainsi qu’un représentant du Secrétariat Général du 

Gouvernement et leurs proches collaborateurs. 

 

Au cours de cette réunion, Transparency Maroc a exprimé ses vives préoccupations tant sur le 

contenu du projet de décret relatif à l’Instance centrale de lutte contre la corruption que sur 

l’absence d’un débat public sur les autres composantes du plan d’action gouvernemental. 

 

Pour sa part, Monsieur le premier Ministre a réitéré la volonté de son gouvernement 

d’organiser à ces deux sujets toutes les concertations utiles avant de prendre ses décisions 

finales. Au sujet de l’Instance, il a déclaré que les observations que le projet de texte ont 

suscitées de la part de Transparency Maroc sont à l’étude avec toutes les autres remarques 

parvenues des différents ministères.  

 

Les participants ont par la suite passé en revue, les principales questions devant améliorer la 

composition de l’instance, ses prérogatives, son fonctionnement transparent ainsi que la 

manière avec laquelle elle aura à rendre compte de son travail et à lui donner des suites 

opérationnelles. Le département concerné s’est engagé à procéder à une nouvelle concertation 

avec l’association sur la nouvelle version du texte sur laquelle son département continue de 

travailler avec les autres ministères concernés, pour aboutir à un projet qui réponde, le mieux 

possible,  aux objectifs recherchés d’indépendance, de crédibilité et d’efficience.  

 

 

 

Casablanca le 14 février 2006 

 

Le Bureau Exécutif 

 


